
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

   Comité syndical  du 8 octobre 2013 

L’an deux mil treize, le 8 octobre  à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation :  27 septembre 2013 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 33 
   Présents :  21 

Pouvoirs :   2  
   Absents, excusés : 10 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : madame Laurette DENQUIN,   messieurs Charles 

ADOLPH, Serge AUDONNET, Raymond CHALMET, André DUCROT , Bernard JAMET , Guy LAINE; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   messieurs  Jean Marie BROCHARD, Christian 

FAUCHER, Jean GUILLOT ;Eric JULLIEN  ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : : 

monsieur Richard KOWALYSZIN ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES  : 

messieurs Dominique DUBREUIL, Jacky PEDARD; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE : 

madame Sylvie DERIAUD ;   COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS : messieurs Jean Pierre BLEVIN, Olivier HURABIELLE , Michel POUILLARD ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messiers Robert BELLERET, Thierry PORIKIAN; COMMUNE DE LUGNY 

CHAMPAGNE  : monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR ; 

POUVOIRS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : monsieur Serge 

LAURENT a donné pouvoir à monsieur Olivier HURABIELLE, monsieur Pierre DUCASTEL a donné pouvoir 

à monsieur Michel POUILLARD 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : monsieur Didier VANDEPORTA;    COMMUNAUTE DE 

COMMUNES  DES TROIS PROVINCES : messieurs Daniel APIED ; Michel MONSEAU ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES : monsieur Michel LACOMBE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BOISCHAUT MARCHE  : monsieur Philippe AUCLAIR , Claude NERMOND ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NERONDES : monsieur  Alain LAROCHE;  SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   CHAMPS : 

messieurs Jean-Luc CHARACHE, André DELAVAULT  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET ;   

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30. 
Monsieur  olivier HURABIELLE  est nommé  secrétaire de séance. 
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Délibération n° 2013-DC00018 

MODALITES DE COLLECTE DE LA FILIERE DASRI-PAT 
 

DASTRI est l’éco organisme agréé par les pouvoirs publics depuis décembre 2012 dans le cadre d’une filière à 
responsabilité élargie des producteurs(REP)  concernant les Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux 
(DASRI). 
 
Il prend en charge l’obligation réglementaire des producteurs de médicaments et de dispositifs médicaux de 
mettre en place et de financer la reprise des produits mis sur le marché une fois arrivés en fin de vie. Cette 
obligation ne concerne que les produits piquants, coupants, tranchants (PCT) produits par les patients en auto-
traitement (PAT). 
 
A l’issue d’une phase de concertation qui s’est déroulée d’avril à juillet dernier, DASTRI a pris en compte le 
souhait des pharmaciens de pouvoir réceptionner gratuitement les DASRI de leurs clients. Toutes les pharmacies 
d’officine sont habilitées à être Point d’Apport Volontaire (PAV) pour les patients. 
Une pharmacie pourra décider d’être Point d’Apport Volontaire pour les patients mais également Point de 
Collecte ( PDC) pour DASTRI . 
 
Ainsi, à travers ces dispositifs, les officines devront collecter les DASRI de leurs clients. La liste des officines 
concernées par l’obligation de collecte sera fixée dans chaque région par le préfet de région, après avis de 
l’Agence Régionale de Santé. 
 
Sachant que les points de collecte devront être répartis sur tout le territoire à des points accessibles par tous (1 
point /50 000 habitants- pas plus de 15 Km entre 2 points), 
 
Considérant que les usagers ne seront pas lésés par ce dispositif puisqu’ils doivent se rendre en pharmacie pour 
acheter leurs produits, 
 
Considérant les coûts importants de mise aux normes des déchetteries nécessaires pour recevoir les DASRI, 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical,  décide, à partir du 1er janvier 2014, de ne plus recevoir les DASRI 
apportés par les particuliers ni en déchetterie ni au SMIRTOM. 
 
La délibération est votée à l’unanimité. 

 
 

   POUR EXTRAIT CONFORME 
 
   Le président, 
 

     Bernard JAMET 


